
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À CHICOUTIMI

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DE LA CINQ-CENT-QUARANTE-QUATRIÈME (544e) RÉUNION 
ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION TENUE LE 19 MAI 2026 À LA SALLE H7-1190
ET EN VISIOCONFÉRENCE.

RÉSOLUTION CAD-13826
Renouvellement de l’entente relative à 
l’offre des programmes conjoints en 
gestion publique en contexte autochtone 
(0884-0885-1803) ÉNAP-UQAC-UQAT

ATTENDU le Règlement général 3 de l’Université du Québec « Les études de cycles 
supérieurs » ;

ATTENDU le Règlement relatif aux études de l’UQAC;

ATTENDU l’entente cadre de partenariat signée entre les parties en date du 7 juin 2017;

ATTENDU la résolution CAD-11653 du conseil d’administration relative à l’approbation de 
l’entente de principe relative à la création de programmes conjoints à intervenir 
entre l’UQAC, l’École nationale d’administration publique et l’Université du Québec 
en Abitibi-Témiscamingue de même qu’à l’approbation du microprogramme et du 
programme court de 2e cycle en gestion publique en contexte autochtone;

ATTENDU la résolution CAD-12012 du conseil d’administration relative à la création du 
programme de diplôme d’études supérieures spécialisées en gestion publique en 
contexte autochtone et approbation des modifications au microprogramme et au 
programme court de 2e cycle en gestion publique en contexte autochtone;

ATTENDU la volonté de l’UQAC, de l’École nationale d’administration publique et de 
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue de renouveler l’entente relative 
à l’offre des programmes conjoints en gestion publique en contexte autochtone 
(0884-0885-1803);

ATTENDU la résolution CERC-9184 de la Commission des études, de la recherche et de la 
création relative au renouvellement de l’entente relative à l’offre des programmes 
conjoints en gestion publique en contexte autochtone (0884-0885-1803) ÉNAP-
UQAC-UQAT;

ATTENDU la recommandation du vice-recteur aux études, à la formation et à la réussite;

Sur proposition de Christine Boily, appuyée par Vincent Morin, il est RÉSOLU à l’unanimité :

D’ approuver le renouvellement de l’entente relative à l’offre des programmes 
conjoints en gestion publique en contexte autochtone entre l’UQAC, l’École 
nationale d’administration publique et l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue telle qu’annexée à la présente pour en faire partie intégrante.

Pour Nathalie Gagnon, secrétaire générale,

Émily Bouchard
Secrétaire des organismes statutaires
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